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Tout est dit dans ce faire-part ! « LA RUEE VERS L’OR-THO » fait son entrée dans le monde 

des étudiants en orthophonie. Il a choisi le moment le plus fort de l’année pour sortir. Car, oui, ça 

y est, c’est le WEIO ! Le Congrès National des Etudiants en Orthophonie est un événement très 

attendu par beaucoup d’étudiants. Au programme de ce week-end : tables rondes, formations, 

gala, visite de Lille et assemblée générale de la FNEO.

Dans cette brochure, vous pourrez lire la synthèse du questionnaire sur l’installation ainsi qu’un 

article sur la solidarité internationale et une interview de J.-L. Astier, orthophoniste et doctorant, 

ayant fait le choix de poursuivre ses études. Ce livret contient également un certain nombre 

d’annonces professionnelles, et bien sûr, des pages détente !   

Bonne lecture et bon WEIO à tous !

Anaïs BAILLEUL et Gabrielle LOPEZ

Vice-présidentes en charge de la communication 

et des publications de la FNEO

EDITO
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Nous entendons souvent les termes d’« humani-
taire », de « solidarité internationale » ou encore 
« d’aide au développement » sans forcément saisir 
les nuances qui différencient chacun de ces termes. 

Une action humanitaire est une forme d’aide ap-
portée en cas de situation d’urgence dans un pays, 
telle qu’une crise politique ou une catastrophe na-
turelle. Elle est menée par des organisations profes-
sionnelles, et a pour but de répondre aux besoins 
d’une population en détresse (exemple : apporter 
de la nourriture en cas de famine). Ce type d’action 
nécessite le plus souvent un gros budget et une très 
bonne connaissance du terrain et des situations de 
crise.

La solidarité internationale, à l’inverse de l’hu-
manitaire, ne nécessite ni un contexte de crise, ni 
un gros budget pour exister. Tout le monde peut 
monter un projet de solidarité internationale : 
cela peut être un engagement individuel (choix de 
consommation…) comme un projet collectif. La 
solidarité internationale se fait rarement à court 

terme mais doit au contraire être une action pé-
renne. Ce type de solidarité exige une réflexion du 
type « comment se fait-il qu’il y ait ce besoin là sur 
place et comment puis-je y remédier ? ». 

L’aide au développement consiste en l’amé-
lioration des conditions de vie d’une population 
en apportant un progrès technique et/ou du ma-
tériel. L’aide au développement peut donc entraî-
ner un changement matériel et/ou financier ainsi 
que la modification d’habitudes locales (exemple : 
construction d’un puits là où il n’y en avait pas 
avant). Il faut cependant bien faire attention à ré-
pondre à un besoin explicitement exprimé par les 
populations afin que cela reste adapté à la culture 
locale et aux attentes des communautés. 

Dans le cadre de nos projets d’étudiants, nous par-
lerons donc de solidarité internationale.

Carla RICCI

Vice-présidente en charge de la PCS pour la FNEO

La Solidarité 
Internationale
Humanitaire, solidarité 
internationale, aide au 
développement : 
Y a-t-il une différence ?

Lumière sur...
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Vous envisagez de partir ?
Vous cherchez des pistes pour préparer au mieux votre projet ? 

Rendez-vous sur le site de la FNEO, rubrique Prévention, Citoyenneté et Solidarité



En analysant le questionnaire « Etudiant en orthophonie : qui es-tu ? » que nous avons diffusé cette année 
aux étudiants en orthophonie, nous avons constaté que sur 2148 étudiants ayant répondu, presque 300 
envisagent une poursuite d’études. Afin d’avoir un aperçu plus concret sur le sujet, nous avons demandé à 
Jean-Laurent Astier, orthophoniste et doctorant en logopédie à l’Université de Genève, de nous présenter 
son parcours.

pp Pourquoi avez-vous décidé de faire une poursuite d’études ?

Dès que j’ai obtenu mon diplôme, j’ai voulu com-
mencer à travailler. Poursuivre des études n’était pas 
une option à l’époque, j’étais même presque « dé-
goûté » et j’éprouvais un besoin cruel de pratiquer.

Après quelques années de pratique, les choses sont 
devenues un peu différentes et j’ai ressenti cela 
comme un véritable besoin. Besoin d’approfondir 
les choses, besoin aussi de savoir si la recherche 

était faite pour moi, besoin de tenter l’aventure du 
doctorat pour, peut-être, tenter de devenir ensei-
gnant-chercheur… car j’ai toujours été très attiré 
par ce métier et comme l’orthophonie est devenue 
non seulement mon métier mais aussi ma passion, 
enseignant-chercheur en orthophonie, je trouvais 
ça assez sexy sur le papier… et j’ai redémarré les 
études avec cette perspective en tête.

pp Quelles difficultés avez-vous rencontrées ?

Bien sûr, le premier obstacle rencontré fut la recon-
naissance de notre formation universitaire, puisque 
le certificat de capacité d’orthophonie ne possédait 
pas, en 2002, de grade universitaire associé. Toute-
fois, quand on connaît un peu les rouages de l’uni-
versité et que l’on sait qu’une université peut vous 
accorder une équivalence de L1 à Lyon quand une 
autre université vous accorde une équivalence de 

M1 à Grenoble, il faut peut-être prendre un mo-
ment pour bien réfléchir à quelle université s’adres-
ser, avant de se jeter tête baissée dans une reprise 
d’études. Bien sûr, la situation est sur le point de 
changer avec le master, mais je crois qu’il ne faut 
pas non plus que le master signe la fin de la reprise 
d’études pour tous les autres… 

La poursuite 
d’études

Orthophoniste et doctorant en 
logopédie à l’Université de Genève

Rencontre avec
Jean-Laurent Astier

Interview
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pp Quelles sont les possibilités de poursuite d’études en orthophonie ?

Je suis assez mal à l’aise pour répondre à cette ques-
tion, car j’ai eu la chance de pouvoir réaliser mon 
doctorat à l’étranger, un vrai doctorat en logopé-
die, pas un doctorat dans une autre discipline, avec 
une mention ortho / logo… Malheureusement, cela 
n’est pas possible aujourd’hui sous cette forme, en 
France. Il faut s’inscrire dans une autre discipline 

et cela signifie adopter les outils et méthodes de 
ces autres disciplines justement… Alors que je suis 
fermement convaincu que l’orthophonie (ou la lo-
gopédie, comme on l’appelle dans tous les autres 
pays européens) a tout ce qu’il faut pour s’élever au 
rang de discipline propre, et je ne suis pas le seul à 
le penser, sinon ce doctorat n’existerait pas…

pp Quelle est la plus-value d’une poursuite d’études ? Et est-ce que la poursuite 
d’études a changé votre vision/approche de l’orthophonie ? Comment ? 

J’aborde cette question dans mes interventions au-
près des étudiant.e.s en orthophonie. Je pense qu’il 
est fondamental que chacun.e prenne conscience 
que notre pratique est profondément ancrée dans 
une démarche scientifique. Toucher de près le 
monde de la recherche et embrasser la métho-
dologie issue de la psychologie expérimentale m’a 
permis de le comprendre et de le vivre concrè-
tement. Notre démarche en tant que clinicien ne 
peut qu’être enrichie, le réflexe de (re)venir ques-
tionner chaque cas, le fonctionnement cognitif de 
chaque patient, afin de proposer la prise en charge 
la plus adaptée. Et oui, être clinicien, c’est aussi uti-
liser les statistiques avec les tests étalonnés, c’est 

faire et valider (ou rejeter) des hypothèses. C’est 
conclure avec un diagnostic. C’est rebondir sur 
d’autres questions pendant la prise en charge, c’est 
ce qui fait que notre métier est si passionnant et 
stimulant d’un point de vue intellectuel. 

Cela a changé ma vision de la clinique, cela m’a per-
mis aussi, de considérer que l’orthophonie était une 
discipline scientifique en train de naître, avec ses 
outils et ses méthodes, et nous sommes en train 
d’écrire une nouvelle page de l’histoire de notre 
merveilleux métier.

Propos recueillis par Sophie BOURY

Présidente de la FNEO





Cette enquête de la Fédération Nationale des Étudiants en Orthophonie a été réalisée auprès de 405 

étudiants en quatrième année d’orthophonie en 2015 provenant des centres de formation d’Amiens, 

Besançon, Bordeaux, Caen, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, Paris, Poitiers, 

Strasbourg, Toulouse et Tours. Elle a été ouverte le 2 juin 2015 et clôturée le 1er octobre 2015.

Notons que les centres de formation de Limoges et Rouen n’ont pas pris part à ce questionnaire puisqu’ils 

n’avaient pas encore d’étudiants en quatrième année et donc de néo-diplômés pour cette année 2015. 

Une quinzaine de questions a été proposée aux étudiants de quatrième année afin d’essayer d’obtenir des 

informations précises sur leurs choix d’entrée dans la vie active. Secteurs et lieux d’installation, facteurs 

déterminants, influence des stages, vous trouverez dans ce document la synthèse des réponses de nos 

diplômés de 2015. Nous en profitons d’ailleurs pour remercier celles et ceux qui ont pris le temps de 

répondre à notre questionnaire.

Bonne lecture !

Julien MERCIER

Vice-président en charge de la démographie pour la FNEO

Dossier du mois

Synthèse sur 
l’installation 
des 
néo-diplômés


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Avez-vous trouvé un emploi ?
Au début du mois d’octobre, 87 % des nouveaux diplômés 
sondés avaient trouvé un emploi. En 2014, ce chiffre était de 
84 %, 79 % et 82 % en 2012 et 2013.

Nous notons alors que d’année en année, les étudiants en or-
thophonie parviennent toujours à trouver rapidement un emploi. 
L’offre étant supérieure à la demande, les étudiants trouvent d’ail-
leurs bien souvent leur futur travail avant d’obtenir leur diplôme. 
Précisons tout de même que le chiffre plus élevé cette année peut 
s’expliquer par la clôture plus tardive de l’enquête en comparai-
son des années précédentes.

Concernant les répondants qui n’avaient pas encore trouvé d’em-
ploi à la fin du mois de septembre (13 %), 56 % nous déclaraient 
ne pas avoir commencé à chercher et 23 % n’en cherchaient pas 
du tout puisqu’ils avaient fait le choix de poursuivre leurs études 
à temps plein. 

Comment avez-vous trouvé cet emploi ?
Nous avons également voulu nous intéresser au biais par lequel 
les nouveaux diplômés avaient réussi à trouver leur travail. 

37 % des sondés déclarent être passé par ce que nous avons 
appelé le réseau orthophonique : mailing, groupes sur les ré-
seaux sociaux, connaissances, etc. 21% d’entre eux sont passés 
par une petite annonce consultée sur des sites spécialisés, des 
magazines voire le site de la FNEO !

Nous relevons que l’influence des stages sur le futur emploi 
des étudiants de dernière année est très importante puisque  
20 % des interrogés se sont vu proposer un poste sur leur lieu de 
stage de quatrième année et 13 % d’un lieu de stage des années 
précédentes. 

Réseau ortho
37%

Autre 
9% Par une petite 

annonce 
21%

Stage de 4A 
20%

Stages 
précédents 
13%

Dans quel secteur allez-vous travailler ?
Le métier d’orthophoniste est souvent défini comme riche et at-
tirant de par sa diversité. Les différents secteurs dans lesquels 
un(e) orthophoniste peut choisir d’intervenir participe grande-
ment à cet avantage-là.

Dans un premier temps, nous pouvons noter que l’installa-
tion en libéral reste le secteur privilégié par les néo-diplômés 
puisque 76 % de ces derniers ont choisi ce mode d’exercice en 
2015. En 2014, 70 % des répondants décidaient d’exercer en 
libéral et 78 % en 2013. Il reste toujours primordial de préciser 
que le nombre d’étudiants qui a répondu à ce questionnaire fluc-
tue d’une année à l’autre. Nous nous apercevons cependant que 
ce mode d’exercice reste largement dominant par rapport aux 
autres d’année en année. 

Libéral 
76%

Salariat 
11%

Mixte 
13%



L’exercice mixte, qui consiste à avoir à la fois une activi-
té salariée et une activité libérale semble encore assez peu 
choisi : seuls 13 % des sondés ont choisi ce type d’exercice 
cette année. Nous notons d’ailleurs une baisse par rapport 
à l’année précédente puisqu’en 2014 18 % des répondants 
avaient fait ce choix.

Enfin, nous notons cette année encore une certaine désaffec-
tion pour les secteurs salariés tant à l’hôpital que dans le 
milieu médico-social : 11 % des sondés ont choisi ce mode 
d’exercice en 2015. Ils étaient 12 % en 2014 et 9 % en 2013. 

Détail des modes d’installation
Si nous zoomons sur l’exercice libéral (en vert foncé), nous savons qu’il existe différentes manières d’y 
travailler. En effet, nous pouvons choisir de s’installer en collaboration, de réaliser un remplacement ou 
bien d’être titulaire, en association ou non. Rappelons qu’il est également possible de combiner plusieurs 
de ces modes d’exercice. 

En 2015, la collaboration semble être largement privilégiée par les néo-diplômés lorsque ceux-ci choi-
sissent une activité libérale puisque 187 sondés ont déclaré avoir choisi ce mode d’installation. Ce mode 
d’exercice est bien souvent considéré comme rassurant pour les nouveaux professionnels puisqu’il permet 
de côtoyer une ou plusieurs personnes ressources au sein du cabinet. Celles-ci pourront être sollicitées 
en cas de besoin pour des conseils d’ordre pratique ou plus théorique. De plus, le collaborateur pourra 
partager les locaux ainsi que le matériel, ce qui permettra un investissement financier moindre au départ.

Le remplacement a cette année été choisi par 89 sondés pour entrer dans la vie active. Seules 61 per-
sonnes ont choisi d’être titulaires dès leur sortie d’étude. Ces chiffres peuvent s’expliquer par le fait que 
le remplacement offre aux néo-diplômés la possibilité d’engranger de l’expérience sur une  période déter-
minée avant de changer de mode d’exercice et de se décider pour une situation peut être plus durable.

Si nous nous intéressons de plus près au salariat (en vert clair), nous observons que le choix entre le milieu 
hospitalier et le milieu médico-social est à peu près équivalent. Cependant, pour ceux qui ont choisi un 
exercice mixte, c’est le milieu médico-social qui prédomine sur le secteur hospitalier.

61

89

Titulaire 

Collaborateur 

Remplaçant  

Médico-s
ocial 

Hospit
alier

45 48

187
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Facteurs déterminant le choix du mode d’installation

77 %

43 %

17 %

4 %

Préfé
renc

e per
sonne

lle 

Opport
unité

 prof
essio

nnelle
 

Raison é
conom

ique Autre

Importance du facteur économique dans le choix du mode d’exercice 

Nous avons souhaité connaître les motivations des choix des néo-diplômés concernant les différents mo-
des d’installation. Notons que les sondés pouvaient sélectionner plusieurs critères.

Ainsi nous constatons une prépondérance du critère « préférence personnelle ». Celui-ci avait été 
présenté comme un choix personnel, une affection ou une conviction particulière pour un certain domaine 
par exemple. Nous pouvons donc nous réjouir de voir que plus de 3 néo-diplômés sur 4 choisissent réelle-
ment leur emploi selon leurs préférences, ce qui n’est pas le cas dans toutes les professions. 

Arrive ensuite le critère opportunité professionnelle : l’étu-
diant(e) n’avait pas vraiment pris de décision avant de recher-
cher son emploi mais une opportunité s’est présentée à lui/elle 
et il/elle l’a acceptée. 43 % des sondés ont alors penché pour 
cette réponse.

Enfin, nous avons choisi cette année d’ajouter un critère éco-
nomique. Nous souhaitions voir, à travers celui-ci, si le choix 
des étudiants pouvait être dicté par une motivation financière 
et donc, a priori, les amener à choisir le libéral malgré une envie 
de travailler en salariat. 17 % des sondés ont mis en avant ce 
critère que nous avons voulu analyser de plus près.

Nous avons souhaité nous pencher de plus près sur ce facteur 
économique et réaliser un détail selon le mode d’installation. 
Ainsi nous pouvons voir que 19,4 % des sondés ayant choisi 
d’exercer en libéral uniquement ont avancé ce critère écono-
mique dans les facteurs déterminants de leur mode d’installa-
tion. 12,2 % de ceux qui ont choisi l’exercice mixte ont mis en 
avant ce critère contre seulement 2,4 % de ceux qui se sont 
dirigés vers le salariat (soit une seule personne). A l’heure où 
la profession se mobilise pour signaler l’urgence de la perte 
d’attractivité du salariat, et pour exiger une solution, ce constat 
s’impose : 1 néo-diplômé sur 5 qui s’installe en libéral le fait (au 
moins en partie) pour des raisons économiques.

Ces chiffres peuvent donc venir confirmer que la motivation 
pécuniaire oriente souvent le choix des néo-diplômés vers le 
libéral plutôt que vers les autres modes d’exercice. 

En salariat pur En mixte 

En libéral pur 

2,4 %

19,4 %

12,2 %



Dans quelle région allez-vous vous installer ?

Région 2015 * 2014 2013

Alsace 3 % (12) 2 % 5 %

Aquitaine 5 % (17) 3 % 6 %

Auvergne 1 % (4) 1 % 0 %

Basse-Normandie 1 % (5) 1 % 1 %

Bourgogne 1 % (3) 2 % 1 %

Bretagne 4 % (14) 3 % 5 %

Centre 2 % (8) 2 % 2 %

Champagne-Ardenne 1 % (4) 1 % 0 %

Corse 0 % (0) 0 % 0 %

Franche-Comté 1 % (2) 1 % 1 %

Haute-Normandie 0 % (1) 2 % 0 %

Ile-De-France 21 % (79) 20 % 11 %

Languedoc-Roussillon 2 % (9) 5 % 2 %

Limousin 0 % (1) 0 % 0 %

Lorraine 2 % (7) 2 % 3 %

Midi-Pyrénées 7 % (27) 9 % 8 %

Nord-Pas-De-Calais 7 % (24) 7 % 3 %

Pays de la Loire 8 % (28) 8 % 6 %

Picardie 2 % (6) 1 % 1 %

Poitou-Charentes 3 % (11) 1 % 2 %

Provence-Alpes-Côte d’Azur 9 % (33) 8 % 6 %

Rhône-Alpes 14 % (53) 13 % 16 %

DOM-TOM 4 % (15) 5 % 10 %

A l’étranger 0 % (1) 0 % 1 %

* Pour 2015 les valeurs brutes, à savoir le nombre d’installation, sont indiquées entre parenthèses.

Novembre 2015
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Les régions les plus plébiscitées par les néo-diplômés sont, cette année encore, l’Ile-de-France et la 
région Rhône-Alpes avec respectivement 70 et 53 installations. Ces résultats étaient semblables lors des 
années précédentes. Dans cette analyse des résultats, il convient cependant de préciser que les étudiants 
des centres de formation de Paris, Lyon et Lille ont été les plus nombreux à répondre au questionnaire. Ils 
représentent à eux trois 44 % des réponses. 

Un certain nombre de régions recueille entre 5 et 10 % des installations. Il s’agit notamment de l’Aquitaine, 
la région Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la Loire et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Toutes ces 
régions possèdent un centre de formation ce qui peut constituer une hypothèse explicative quant au 
choix d’installation dans ces régions-là. En 2012, un centre de formation a vu le jour à Limoges : nous espé-
rons que cette initiative pourra influencer les installations en Limousin dès l’année prochaine. 

Le reste des régions obtient un taux d’installation faible mais une seule région n’accueille malheureusement 
pas de nouvel(le) orthophoniste cette année : la Corse.

Nous notons enfin que le nombre d’installation dans les DOM-TOM baisse encore un peu cette année.  

Proximité du centre de formation ?
A travers cette question nous avons voulu savoir si les étudiants 
choisissaient d’exercer à proximité de leur lieu de formation une 
fois leurs études terminées ou s’ils partaient dans une autre région.

54 % des sondés exercent aujourd’hui à plus de 100 kilomètres 
du lieu de leur centre de formation. Ce chiffre était sensiblement 
identique les années précédentes (58 % en 2014 et 2013). Nous 
pouvons donc supposer qu’une bonne part des étudiants retourne 
dans sa région d’origine, ou une autre région d’ailleurs, après ses 
études en orthophonie. 

Pour ceux qui restent à proximité de leur lieu de formation il ne 
nous est pas possible de savoir si ces derniers étaient originaires de 
la région de leur centre de formation et qu’ils ont décidé d’y rester 
ou si des étudiants ont choisi de ne pas rentrer dans leur région 
d’origine et de rester à proximité de leur centre de formation.

Plus de 100 km 
54 %

Moins de 100 km 
46 %

Facteurs déterminant le choix du lieu d’installation
Si nous analysons les facteurs qui influencent le choix du lieu 
d’installation nous pouvons affirmer que l’entourage amène les 
nouveaux diplômés à aller dans un endroit ou un autre. En effet,  
43 % des sondés ont déclaré avoir choisi leur lieu d’installation en 
fonction de la proximité familiale et 39 % en fonction du travail du 
conjoint. 

Le critère d’opportunité professionnelle reste prépondérant :  
38 % des sondés l’ont mis en avant. Les néo-diplômés semblent 
donc favoriser le choix d’un emploi bien précis et/ou leur situation 
familiale.

38
43

39
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Vous êtes-vous renseigné sur la situation démographique de 
votre lieu d’installation ?

Grâce à cette question, nous avons pu avoir une idée de la sensibilité des étudiants de quatrième année 
concernant la démographie et plus spécifiquement la situation de leur région d’installation.

Si 199 répondants ont déclaré s’être renseignés avant de s’installer, 170 ne l’ont pas fait. Le critère de 
l’éventuel manque des orthophonistes dans certaines régions a donc également pu être pris en compte par 
les néo-diplômés cette année.

Ce chiffre est encourageant mais laisse entrevoir le travail que la FNEO peut encore réaliser sur la sensibi-
lisation aux enjeux de la répartition du soin orthophonique sur le territoire. Nous espérons que ce chiffre 
augmentera d’année en année afin que le critère de la démographie puisse devenir déterminant dans les 
choix des néo-diplômés. 

Lieu des stages de dernière année (pour les étudiants ayant 
changé de région pour leurs études)

Oui, 199 Non, 170

Région du CF,
 109

Région d’origine, 
152

Région 
d’origine + 
région du 
CF, 57

La majorité des néo-diplômés de 2015 a effectué ses stages de dernière année dans sa région d’origine. 
Ces résultats vont dans le sens des précédents, concernant l’installation à plus ou moins 100 kilomètres 
du lieu de formation et l’importance des stages pour trouver un emploi. On peut en effet penser que les 
étudiants de dernière année ont pu trouver leur travail en rentrant dans leur région pendant les périodes 
de stage.

Ces résultats vont à l’encontre de ceux de l’année dernière, où les étudiants déclaraient rester dans la ré-
gion de leur centre de formation pour leurs stages.

Il convient cependant de mettre en avant que nous avons cette année décidé de n’exploiter les réponses 
que des étudiants qui avaient changé de région pour leurs études, afin d’augmenter la signification de ce 
résultat.
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Enfin, nous avons demandé aux étudiants s’ils estimaient que leur centre de formation, par le choix des 
périodes ou le format de leur stage, les avait incités à rentrer dans leur région d’origine ou à rester dans la 
région de leur centre de formation. 

Les étudiants déclarent largement que le centre de formation ne les a incités ni à l’un ni à l’autre. C’était 
déjà le cas en 2014.

Conclusion
La FNEO, à travers ses formations et ses différentes communications, informe et sensibilise les étu-
diants chaque année sur les différents modes d’installation existants et la problématique de la répartition 
du soin sur le territoire. 

Suite au succès de la campagne Avid’Ortho qui combattait les idées reçues sur les zones très sous-dotées 
en orthophonie, les étudiants ont cette année pu avoir un regard concret sur les avantages et les inconvé-
nients grâce aux témoignages de professionnel(le)s exerçant dans ces zones.  

L’influence des stages se confirme également à travers cette synthèse. Si certains départements com-
mencent à mettre en place des aides financières pour faire venir en stage des étudiants en orthophonie, 
la FNEO maintient sa position pour la création d’une indemnisation des frais kilométriques pour les 
stages, particulièrement en zones sous-dotées et très sous-dotées. 

Il nous semble par ailleurs pertinent de mettre en lien les résultats de cette enquête avec le contexte actuel,  
où l’ensemble des acteurs représentant la profession, y compris la FNEO, dénonce la perte d’attractivité de 
l’exercice salarié, et l’ensemble de ses conséquences sur la qualité et l’équité de l’offre de soin, sur la qualité 
de la formation des étudiants ainsi que sur la place de toute l’orthophonie dans le paysage de la santé.

Comme nous l’avons dit plus haut, nous voyons qu’un néo-diplômé sur cinq qui s’installe en libéral 
le fait notamment pour des raisons économiques. Cette question de la rémunération appelle plus 
largement à celle de la reconnaissance des compétences et des activités de l’orthophoniste dans la fonc-
tion publique en particulier, et dans le milieu salarié en général. Ce constat implacable est un argument de 
plus qui nous permet d’affirmer que seule une juste reconnaissance de nos compétences pourra 
résoudre la situation.

Pas d’incitation

Le CF incite les étudiants à réaliser leurs stages

Dans la région d’origine 

Dans la région du CF

267

68

70
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Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

1

2

3

4

5

Jeu

8/ Ni Pierre, ni Aurélien 
n’ont fini à la quatrième place

9/ Le tournoi de tir à l’arc 
a eu lieu le jeudi ou vendredi, 
mais son participant n’a pas 
fini premier

10/ Mercredi il n’y a eu ni 
équitation ni quarième place 

11/ Marine ne pratique 
ni le tir à l’arc ni 
l’aquaponey, dont les 
épreuves n’ont pas eu 
lieu lundi

12/ Il’y a pas eu de 
première place en danse, 
ni de seconde place en 
équitation

6/ Ceux qui ont concouru le 
lundi et le mardi n’ont fini ni 
second ni dernier
7/ Sur les concurrents des 
trois premiers jours, c’est celui 
du mardi le mieux classé

4/ Marine n’a pas 
fini cinquième

5/ L’aquaponey 
ne se solda pas par 
une seconde ou une 
troisième place

2/ Pierre n’a rien fait le jeudi

3/ Ce sont des garçons qui 
ont fini aux deux premières 
places

1/ Marine a concouru avant 
Aurélien qui n’aime ni la danse, 
ni l’aquaponey mais après un 
des garçons au moins.
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Recettes

pp Temps de préparation : 30 minutes
pp Temps de cuisson : 25 minutes

Ingrédients (pour 6 personnes) :

pp Pour la pâte
›	 500 g de pâte feuilletée

pp Pour la crème pâtissière
›	 1 oeuf
›	 1/4 de litre de lait
›	 50 g de sucre
›	 35 g de farine
›	 un sachet de sucre vanillé

pp Pour le glaçage
›	 sucre glace
›	 un carreau de chocolat

pp Préparation
Abaisser la pâte feuilletée sur environ 3 mm. La pi-
quer à la fourchette pour qu’elle ne gonfle pas puis la 
mettre au four à 180°C. 

Pendant ce temps, mettre le lait à bouillir. 
Mélanger dans un saladier l’oeuf, le sucre, le sucre 
vanillé et la farine. 
Lorsque le lait est à ébullition, le verser immédiate-
ment dans le saladier. Remettre à cuire dans la cas-
serole pendant quelques minutes afin que le liquide 
prenne la consistance d’une crème.

Lorsque la pâte feuilletée est cuite, la couper en trois 
parties égales. 
Etaler la crème pâtissière sur une première couche 
de pâte. Faire de même avec une seconde. Les as-
sembler. 
Pour le glaçage : mettre dans une casserole de l’eau 
avec le sucre glace. Retirer du feu dès que ça com-
mence à bouillir. 
Lorsque le mélange a refroidi, le battre avec un fouet 
jusqu’à ce qu’il devienne blanc. Etaler au pinceau le 
glaçage. 

Mille-feuille Lasagnes au saumon

pp Temps de préparation : 15 minutes
pp Temps de cuisson : 45 minutes

Ingrédients (pour 6 personnes) :

›	 500 g de pavé de saumon coupé en petits 
morceaux

›	 30 g de beurre
›	 15 à 20 g de farine
›	 75 cl de lait
›	 1 à 2 cuillères à soupe d’aneth hachée
›	 2 petits oignons
›	 2 gousses d’ail
›	 gruyère râpé
›	 1 paquet de lasagnes
›	 sel & poivre

pp Préparation
Faites revenir les oignons finement hachés dans le 
beurre. Ajoutez l’ail.
Les opérations suivantes doivent se faire sans cesser 
de remuer la sauce doucement : ajouter la farine puis 
le lait progressivement. Ajouter le saumon, l’aneth, 
le sel et le poivre. Rajouter de la farine ou du lait si 
c’est trop liquide ou trop épais.
Mettre une première couche de sauce dans un plat 
à gratin. La recouvrir de plaques de lasagnes, puis de 
sauce, ainsi de suite. Finir par le gruyère râpé.
Faire cuire 45 min au four à 180°C

Détente
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